
Le fuseau préférentiel du projet d'aménagement à 2x 2 voies des RN154 et 
RN12 par mise en concession entre Nonancourt et All aines (A10) 

 
 
  

 
 
 
 

Secteur Nonancourt-Dreux  
Option Centre 2 – RN 12 

 

(fuseau d’études à élargir suite aux 
demandes émise lors de la  

concertation) 

Secteur Dreux-Chartres  
Réutilisation de l’existant 

Secteur Chartres 
Option Est-rapprochée 

Secteur Chartres sud – A 10  
Réutilisation de l’existant 

+ 
Options Nord 

Zones d’ajustement de l’option 
Centre 2 – RN 12 


